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LA MODERNISATION DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE 

LA PECHE 
 

 
 
 
Quelles sont les missions exercées ? 
 
La politique publique de l’agriculture et de la pêche comporte sept grandes missions : 
- valoriser les produits agricoles et agroalimentaires en encourageant leur adaptation aux 
attentes des marchés et mettre en œuvre les dispositifs de la politique agricole commune ; 
- assurer la gestion durable des ressources et des territoires et l’adaptation des exploitations 
et des modes de production ; 
- gérer et préserver la forêt ; 
- valoriser la production de la pêche et assurer le développement économique et social de la 
filière ; 
- veiller à la sécurité et à la qualité sanitaire de l’alimentation ; 
- assurer l’enseignement agricole ; 
- coordonner l'évolution et le développement équilibré des territoires ruraux. 
 
Ces missions sont assurées par le ministère, ses services déconcentrés et plusieurs 
organismes tels que les offices d’intervention agricoles qui sont chargés de la gestion des 
interventions nationales, des instruments communautaires de régulation des marchés et de 
la concertation avec les professionnels. 
 
 
Pourquoi changer ? 
 
L’agriculture est au cœur de nouveaux défis : le défi alimentaire mondial, le défi 
environnemental et de la lutte contre le réchauffement climatique et le défi énergétique. Le 
président de la République a fixé les principales orientations qu’il voulait donner à la politique 
agricole commune lors de son discours de Rennes. Une discussion s’engagera au second 
semestre 2008 sur les principes fondateurs de la politique agricole commune de 2013, à 
l’occasion d’un grand débat d’orientation sur l’avenir des politiques communautaires et de 
leurs financements. 
 
L’organisation administrative française et les interventions en matière agricole doivent 
prendre en compte l’évolution de ces enjeux pour accroître leur efficacité. 
 
Les organismes publics intervenants dans le secteur de l’agriculture et de la pêche doivent 
être moins dispersés, pour limiter le nombre d’interlocuteurs et assurer une plus grande 
lisibilité et une véritable cohérence de la politique publique pour les agriculteurs, les 
pêcheurs, les industriels et les consommateurs. 
 
Par ailleurs, la politique de contrôle en matière de pêche présente de graves lacunes, qui ont 
été sanctionnées en juillet 2005 par une condamnation de la France par la Commission 
européenne à une lourde amende de 20 millions d’euros assortie d’une astreinte 
semestrielle de 57,7 millions d’euros pour non respect des obligations en matière de 
« poisson sous taille ». Pour éviter qu’une telle condamnation ne se reproduise, 
l’organisation et le pilotage des contrôles doivent être améliorés. 
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Quelles sont les orientations de la réforme ? 
 
La modernisation engagée dans le cadre de la révision générale des politiques publiques 
vise à donner un nouveau dynamisme au ministère pour accompagner une politique 
agricole, alimentaire, et de développement durable des territoires ruraux. Il s'agit de traduire 
cette cohérence en simplifiant l'organisation de l'administration centrale, en renforçant la 
fonction de pilotage dans un niveau régional unique, et en rénovant l'implantation 
départementale, proche des usagers, dans un cadre rénové, interministériel. 
 
Dans un second temps, elle aura également pour objectif d’améliorer l’efficience des 
politiques d’intervention agricoles et les mécanismes de gestion des crises, qui seront 
audités avant le prochain Conseil de modernisation des politiques publiques. 
 
Dans les deux cas, les réformes s’inscriront dans le cadre d’une politique agricole, 
alimentaire et rurale rénovée. 
 
 
Quelles sont les premières décisions adoptées ? 
 
Cinq grands projets de réforme répondant à ces objectifs seront mis en œuvre : 
 
- au niveau central :  

• le regroupement de la Direction Générale de la Forêt et des Affaires Rurales et de la 
Direction Générale des Politiques Economique, Européenne et Internationale, qui 
traitent toutes deux de la politique agricole, dans une Direction Générale de 
l'Economie et des Territoires ; 

• une modification du périmètre des directions pour faire correspondre les structures 
aux programmes ; 

• une adaptation des missions définies par la LOLF à la nouvelle organisation ; 
 
- la création d’un organisme unique de paiement des aides agricoles, regroupant l’Agence 
unique de paiement (AUP) et le Centre national pour l’aménagement des structures et des 
exploitations agricoles (CNASEA) permettra l’identification d’un interlocuteur unique pour les 
agriculteurs dans la gestion et le paiement des aides communautaires directes (1er pilier de 
la politique agricole commune) et des mesures de soutien au développement rural (2ème pilier 
de la PAC) ; 

 
- le regroupement au sein d’un établissement unique des offices d’intervention agricoles ; 
 
- l’affirmation de l’unicité du pilotage des contrôles en matière de pêche en rapprochant de la 
direction des pêches maritimes et de l’aquaculture le Centre national des traitements 
statistiques de Lorient et le Centre de surveillance des pêches du CROSS Etel ; 
 
- une modernisation des services déconcentrés du ministère de l’agriculture et de la pêche 
au travers:  

• d’un renforcement du pilotage régional de toutes ses politiques ;  
• d’une fusion des directions départementales de l’agriculture et de la forêt avec les 

directions départementales de l’équipement. 
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Quels sont les avantages attendus ? 
 
La fusion de l’AUP et du CNASEA conduira à une optimisation de la gestion des aides 
communautaires et de leurs contreparties nationales au travers d’un payeur unique ce qui 
diminuera les coûts de gestion. Elle permettra également de professionnaliser les contrôles 
et d’améliorer leur coordination et leur qualité par le regroupement des moyens des offices, 
de l’État et des organismes de paiement sous la même autorité. Enfin, la réforme limitera les 
coûts de structure par rapport au montant des aides gérées par rationalisation de ses 
fonctions support et révision de la cartographie des ses implantations immobilières. Une 
économie de 70 millions d’euros est attendue en trois ans. 
 
Le groupement des offices d’intervention agricoles permettra de créer des synergies entre 
les différentes structures qui exercent aujourd’hui, filière par filière, des métiers de même 
type, et de générer des économies d’échelle à travers un rapprochement des fonctions 
support et une unification des délégations régionales. La qualité du service rendu aux 
agriculteurs sera accrue car ils n’auront plus qu’un seul interlocuteur polyvalent. 
 
Le rapprochement des instances en charge du pilotage des contrôles sur la pêche vise 
essentiellement à améliorer la qualité des contrôles, afin d’éviter une nouvelle condamnation 
de la France par les instances communautaires. Par ailleurs, cette mesure contribue aux 
objectifs de préservation de la ressource halieutique, de stabilité économique du secteur de 
la pêche et d’aménagement du territoire littoral. Le rapprochement génèrera des économies 
par réduction des fonctions supports et suppression des doublons en matière de 
connaissance économique et de contrôle. 
 
Dans le cadre d'une politique agricole, alimentaire et rurale rénovée, la modernisation des 
services déconcentrés du ministère permettra de conforter le niveau d’administration 
régional porteur de toutes les compétences du ministère, afin d’améliorer l’efficacité et la 
cohérence de son action territoriale. Elle devra aussi correspondre à un mouvement de 
déconcentration de tâches actuellement assumées par le niveau central alors qu’elles 
relèvent de la mise en œuvre des politiques publiques. 
 
La fusion des directions départementales de l’agriculture et de la forêt et des directions 
départementales de l’équipement dans le cadre général de réforme de l’Administration 
départementale permettra de donner plus de cohérence à la politique publique du 
développement durable et d’aménagement du territoire.  
 
 
Quel est le calendrier de mise en œuvre ? 
 
Les travaux de la révision générale des politiques publiques porteront sur les dispositifs 
d’intervention agricole, les mécanismes de fixation des prix et la gestion des crises agricoles. 
 
- L’affirmation de l’unicité du pilotage du contrôle en matière de pêche pourra entrer en 
vigueur dès le 1er janvier 2008. 
 
Pour les autres chantiers, il faut distinguer la phase de préfiguration, qui débutera pour tous 
dès le début 2008, et la réalisation, qui s'effectuera selon le calendrier suivant : 
 
- l'administration centrale sera réformée au 1er juillet 2008 ; 
 
 
- la fusion de l’AUP et du CNASEA et le regroupement des offices agricoles pourront entrer 
en vigueur au 1er janvier 2009 ; 



Sans modification depuis le premier CMPP du 12 décembre 2007 Page 4 sur 4 
Partie I. Décisions du CMPP du 4 avril 2008 
Agriculture et Pêche 
 

 

 
- la réforme des services régionaux sera effective au 1er janvier 2009 ; 
 
- la fusion des directions départementales de l'agriculture et de la forêt avec les directions 
départementales de l'équipement sera conduite en deux vagues, au 1er janvier 2009 et au 1er 
janvier 2010.
 
- Par ailleurs, pour favoriser le rapprochement des cultures et des savoir-faire, le corps des 
ingénieurs des ponts et chaussées et de celui des ingénieurs du génie rural, des eaux et des 
forêts seront dès à présent fusionnés. Une réflexion plus globale sur les missions et les car-
rières des ingénieurs de l'Etat sera confiée par le Premier ministre à Jean-Martin Folz et 
Daniel Canepa.
 


